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Précédent Modificatif :

Instruction n° 0-62257-2008/DEF/EMM/CPM du 17 mars 2009 (BOC n° 15 du 7 mai 2009,
texte 15.).

Texte modifié :

Instruction n° 1/DEF/EMM/RH/CPM du 15 juin 2004 (BOC, 2004, p. 3793. ; BOEM
557-1.1) modifiée.

Référence de publication : BOC N°42 du 15 octobre 2010, texte 11.

L'instruction n° 1/DEF/EMM/RH/CPM du 15 juin 2004 est modifiée comme suit :

1. Dans l'entre deux barres, références.

Remplacer la référence e) par :

e) Instruction générale n° 14/DEF/EMM/ORJ du 24 juin 2010 (BOC n° 32 du 6 août 2010, texte n° 8).

2. Titre premier « Dispositions communes. ».

2.1. Chapitre II. « Classification des tenues. », article 10. « Principes généraux » :

Sixième alinéa.

Remplacer : « commission » ;

Par :

« comité ».

2.2. Chapitre III. « Caractéristiques communes aux uniformes. », article 15. « Effets et attributs d'uniforme
communs à toutes les catégories de personnel. ».

À la fin du point XVI. « Coiffure. », ajouter l'alinéa suivant :

« Les fusiliers marins commandos sont autorisés à porter le béret vert lors des cérémonies interarmées sous
réserve qu'ils soient les seuls personnels de la marine à y participer. ».

2.3. Chapitre IV. « Marques distinctives et insignes. », article 19 « Insignes. ».

Remplacer le point VI. « Insigne d'unité. » par le suivant :



« Le personnel affecté dans une formation interarmées ou interalliés ne porte normalement pas d'insigne
d'unité. Cependant, s'il est exceptionnellement porté sur ordre de l'autorité à l'occasion de circonstances
particulières (cérémonies, inspections), cet insigne se porte alors sur le côté droit de la tenue de sortie ou de
cérémonie, en dessous d'un éventuel insigne de poitrine détenu par l'intéressé. ».

3. Titre IV. « Équipages de la flotte. ».

3.1. Chapitre II. « Caractéristiques des effets d'uniforme des quartiers-maîtres et matelots masculins. », article
66. « Caban ».

Remplacer la figure 49. par la figure suivante :

3.2. Chapitre III. « Marques distinctives et insignes des officiers mariniers. », article 72. « Marques
distinctives de grade. ».

Au point I. « Galons. », « Second maître. ».

Remplacer la figure 58 par la suivante :

4. Titre VI. « Personnel militaire divers ou assimilé. ». 

4.1. Dans le premier point.

4.1.1. Supprimer le troisième alinéa :

« - le personnel du corps spécial de la poste navale ; ».

4.1.2. Ajouter :

« - les sportifs de haut niveau. ».

4.2. Supprimer le chapitre II. « Corps spécial de la poste navale. ».

4.3. Renuméroter les chapitres pour lire :

« Chapitre II. Maîtres ouvriers. » ;

« Chapitre III. Personnel militaires infirmiers et techniciens des hôpitaux des armées. » ;

« Chapitre IV. Peintres officiels et écrivains de marine. » ;

« Chapitre V. Aumoniers des cultes. » ;



« Chapitre VI. Sportifs de haut niveau. ».

4.4. Chapitre premier « Gendarmerie maritime. », article 89. « Dispositions particulières. » :

Remplacer le deuxième alinéa, par le suivant :

« Les combinaisons en sergé thermostables portées par le personnel de la gendarmerie maritime sont munies
d'un patch bleu uni où est inscrit le double marquage « MARINE NATIONALE » « GENDARMERIE
MARITIME ». ».

5. Annexe II. « Composition détaillée des tenues des quartiers maîtres et matelots masculins.

Remplacer le tableau par le suivant :

CIRCONSTANCES. CÉRÉMONIE. SORTIE. SERVICE
COURANT (1).

ZONES. FC. CT. FC. FCT. CT. FCT. FC.

NUMÉROS DES TENUES. 1 1B 2 2B 3 3B 4 4B 21 22 22B 23 24 25 26 28 34

Bonnet de marin X X X X X X X X X X X X X X X X X

Caban X X X

Blouson de service courant O O O O

Vareuse bleue X X X X X X X X X X

Vareuse blanche X X X

Col amovible X X X X X X X X X X X X X

Jersey avec pattes d'épaules O X

Pantalon bleu à pont X X X X X X X X X

Pantalon blanc à pont X X X X X X X

Short blanc X

Chaussures basses noires (2) X X X X X X X X X X X X X X 
(4)
(5)

X X X

Chaussures de service
courant de sécurité (4)

O O O O O

Mi chaussettes noires X X X X X X X X X X X X X X X X

Bas blancs X

Chemisette blanche X X X X X X

Jersey de marin X X X
(3)

X
(3)

X X

Tricot rayé X X X X X X X X

Polaire dite « de confort » O (6)

Manchons demi-souples X

Insigne auto-agrippant O O O O

Cravate de marin X X X X X X X X X X

Sangle textile bleu X X X X X X X X X

Sangle textile blanc X X X X X X X X

Gants en simili cuir noir O O O
(3)

O
(3)

O O O

Décorations pendantes (3) X X X  (3)

Barrettes de décorations (3) X X X  (3) X X X X X X X

Fourragères X X X X X X X X O O O O O O O O



Surveste de sortie O O O O O

O : autorisé.
(1) Les autres tenues de service courant sont décrites en annexe IV.
(2) Le port des chaussures type « bateau » peut être autorisé par le commandant à bord des bâtiments.
(3) Sur ordre.
(4) Le port des chaussures de service courant par le personnel de quart à la coupée durant les périodes froides est autorisé
dans les circonstances de service courant, au port base uniquement et sur décision du commandant d'unité.
(5) Le port des sandales en cuir à l'intérieur des enceintes militaires avec la tenue 25 peut être autorisé par le commandement
territorial.
(6) Le port de la polaire dite « de confort » est autorisé uniquement sur les bases à terre et sous la responsabilité du
commandement. C'est un effet facultatif. Elle ne remplace pas le blouson de service courant.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral d'escadre,
major général de la marine,

Benoît CHOMEL de JARNIEU.
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